
Procédures spécifiques d'évacuation et de confinement 
pour une personne à mobilité restreinte 

À titre d'information, la mobilité restreinte est un handicap d'ordre physique ou médical qui empêche la 
personne, même avec l'aide d'accompagnateurs, d'emprunter l'escalier et d'évacuer l'immeuble en 
situation d'urgence aussi rapidement que le font normalement les autres occupants de l'immeuble. 

Afin d'être bien informé sur nos mesures d'urgence et les consignes à suivre lors de nos différents 
signaux d'alarme; il est de votre responsabilité de prendre lecture du site web suivant: 

http://www.uqtr.ca/urgence 

Lors du signal d'alarme d'évacuation ou du signal d'alarme de confinement, les consignes sont les 
mêmes pour tous mais les personnes à mobilité restreinte ne pourront utiliser les escaliers sans l'aide 
d'accompagnateurs. De plus lors d'une évacuation, les ascenseurs se neutralisent au rez-de-chaussée 
afin d'éviter leur utilisation. 

 

 

Plan A: 
Quitter par vous-même les lieux en empruntant des voies différentes qui vous mèneront vers une sortie 
extérieure d'un autre pavillon. 
Exemple: Si vous êtes au deuxième étage du pavillon Ringuet, vous pouvez évacuer ce bâtiment en vous 
dirigeant vers le pavillon Léon-Provancher et utiliser une sortie sans descendre aucun escalier. 
 
Plan B:  
Demander au personnel enseignant ou à d'autres étudiants de vous aider à descendre les escaliers et de 
vous accompagner. Plusieurs méthodes peuvent être utilisées. Vous pouvez être porté par une ou 
plusieurs personnes tandis que quelqu'un d'autre transporte votre fauteuil roulant manuel (non-
motorisé). Lorsqu'il s'agit d'un fauteuil roulant électrique, ce dernier devra demeurer sur place à 
l'intérieur d'un local avec la porte fermée. 
 
Plan C:  
Si vous êtes seul et qu'il n'y a personne pour vous aider, veuillez appeler le service de la protection 
publique de l'UQTR au numéro: 819-376-4445. Ce numéro est une ligne dégagée et n'est pas publié 
pour vous assurer une réponse rapide. Veuillez préciser à l'agent de sécurité votre condition et l'endroit 
précis où vous êtes. Idéalement, après votre appel, vous devriez vous dirigez vers un puits d'escalier et 
attendre sur le palier. Ces endroits sont dotés de portes et de murs coupe-feu ayant une excellente 
résistance contre la fumée et le feu. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Michel Ricard, Officier sécurité-incendie et mesures d'urgence 
Service de la protection publique 

Université du Québec à Trois-Rivières 
Local 1132 Ringuet, poste téléphonique: 2642 

Lorsque le signal d'alarme d'évacuation se fait entendre, une des trois 
possibilités suivantes devra être envisagée: 

Lorsque le signal d'alarme de confinement se fait entendre, vous pouvez 
utiliser les ascenseurs car ces derniers demeurent fonctionnels dans ce type 
d'évènement. Les instructions contenues dans le Plan B ou le Plan C peuvent aussi 
selon les besoins être appliqué lors d'un confinement. 
 


